Surendettement banque de france

Par alfa30210, le 26/01/2012 a 12:27

Bonjour,rnrnEn 2005, j'ai été mis en liquidation juditiaire car je ne pouvais pas payer mon
urssaf, ils m'ont tout pris, ¢ca a été cloturé 9 mois plus tard... mais avant, pour m'en sortir,
j'avais fait des crédits a la consommation (je recevais a peu prés 2 a 3 propositions par
semaine), j'ai fini par craquer et en ai pris pour 20.000 € et suis donc entré dans un engrenage
infernal...rnrnAvec ma femme, on s'est mis en surendettement a la banque de france car signé
tous les deux et comme moi je suis actuellement rsa activité tous est mis au nom de ma
femme. On a eu 3 moratoires (2 de 2 ans et 1 de 1 an), je suis en train de remplir le 4e.
Comment faire pour se sortir de cet enfer car je ne peut pas payer, j'ai 58 ans, ma femme 56,
et pour la retraite je ne vais pas avoir grand chose.rnrnMerci de me conseiller pour que nous
puissions en sortir une bonne fois pour toute.rnrnDans l'attente de votre réponse.
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